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1. Dispositions 
générales
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GÉNÉRALITÉS
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- ACC UE-RU est un accord de la génération la plus récente :

* En ce qui concerne la présentation et les preuves d'origine, sur la base de l'ALE UE-Japon 
(2019)

* En ce qui concerne les règles spécifiques aux produits, basées sur les règles PEM 
modernisées

- Règles de base normales en ce qui concerne l’origine préférentielle, entre autres ;

* Complètement obtenue

* Production insuffisante (opérations minimales)

* Présentées en assortiments / éléments neutres / territorialité 
...

* Non-modification

- Accents propres

*Contingents d’origine et règles alternatives pour thon en conserve et produits en 
aluminium

*Période de transition pour le produit règles d’origine spécifiques en ce qui concerne les 
batteries électriques et les véhicules électriques



GÉNÉRAL
ITÉS
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GÉNÉRALITÉS
- Cumul (ORIG.4) :

Cumul bilatéral + complet -> attention : aucun cumul diagonal possible !

- Tolérance (ORIG.6) :

* Produits agricoles et produits agricoles transformés : 15 % en poids = nouveau !

* Textile : conformément à la norme tolérances UE pour le textile dans d’autres ALE

* Autres produits : 10 % sur le prix d’usine du produit final

- Comptabilité séparée (ORIG.14)

Prévoir des matériaux fongibles/remplaçables réciproquement (norme), mais extension aux 
produits (finaux) des chapitres 10, 15, 27, 28, 29, position 32.01 jusqu’au
32.07, ou position 39.01 jusqu’au 39.14

- No-drawback (ORIG.17)

La règle de non-remboursement ne s'applique pas pendant les deux premières années -> 
par la suite, possibilité de réévaluation
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CUMUL BILATÉRAL

bien que la règle d’origine ne suffise pas en soi, le produit final ayant l'origine RU peut retourner en UE
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(PLUS QUE) TRANSFORMATION 
SIMPLE
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(PLUS QUE) TRANSFORMATION 
SIMPLE
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CUMUL COMPLET
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CUMUL COMPLET
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Toutefois, une déclaration du fournisseur à partir de laquelle on peut déduire quel type de 
traitement a eu lieu ici

Fabric
s

Yar
n

Produit livré au client 
au RU
= tissus

Marchandises 
transformées incorporées 
qui ne sont pas d’origine
= fils chinois

2

Annexe 
ORIG-3



3 Transformation au RU : coupe + confection
 Produit de la position 6205
Transformation en soi également insuffisante

MAIS APPLIQUER ORIG 4.2



En appliquant l'article ORIG 4.2, la transformation effectuée dans l'UE peut être prise en compte au Royaume-Uni :

coupe et 
confection

tisser +

prouvé dans l'UE et 
au RU par

prouvé par un procédé de fabrication au 
RU

SUFFISANT 
ENSEMBLE



4 Les vêtements ont une origine RU
AtTENTION : uniquement dans le cadre de l’accord 
RU - UE
Attestation ayant comme origine RU peut être livrée dans 
l’UE -

UNIQUEMENT 
dans l’UE

RU



DÉCLARATION DU FOURNISSEUR : ANNEXE 
ORIG-3 UE-RU

(!) attention : déclaration du fournisseur dont question dans l’annexe ORIG-3 de l’Accord 
a donc une utilité spécifique

= uniquement en application du cumul complet

= ne peut pas être délivrée directement à l'importateur britannique comme preuve 
d'origine pour obtenir un tarif préférentiel à l'importation
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DÉCLARATION DU FOURNISSEUR : 
CIRCULATION INTRA UE
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Confirmation de l’origine UE au sein de l’UE

• éventuellement nécessaire si achat & transformation au sein de l’UE (seulement si la règle 
d’origine l’exige)

• nécessaire si achat dans l’UE et vente en l’état en-dehors de l’UE

• peut couvrir une longue période (max. 2 ans) ; rétroactif (max. 1 an) & pour l’avenir (max. 6 
mois à l’avance)

• valable uniquement si elle accompagne la facture d'achat au cours de la période 
de référence, lorsque la description du produit correspond

• pourrait devoir être reconsidérée à partir du 01/01/2021, car la contribution du Royaume-Uni 
ne constitue plus une contribution de l'UE

• LIEN : European Union guidelines about the application in the EU of the provisions 
concerning the supplier’s declaration

informations légalement nécessaires 
sur le caractère des produits 

concernant les règles d’origine au 
niveau de l’UE

Annexes 22-15 & 22-16 dans le Règlement d’exécution (EU) 
2015/2447



DÉCLARATION DU FOURNISSEUR : 
CIRCULATION INTRA UE

Important qu’elle soit correctement 
et fidèlement remplie, la douane a la 

possibilité de la soumettre à un 
contrôle (INF4)
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Si elle n’est pas complétée 
directement, ceci peut avoir de 
graves conséquences pour les 

maillons suivants, mais aussi ceux 
qui la délivre !

Copiez les informations précédentes 
- de manière critique - telles qu'elles 
vous sont fournies (par exemple, les 

pays repris)

La GB peut être mentionnée avec d'autres pays de 
destination (à condition que les produits respectent 
les règles d'origine applicables à chaque accord)



2. Revendiquer le tarif 
préférentiel
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PROUVER L’ORIGINE 
PRÉFÉRENTIELLE
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- L'existence d'un accord de libre-échange ne signifie pas de facto qu'aucun 
droit à l'importation n'est applicable aux produits de l'autre Partie

- L'origine préférentielle (UE ou RU) doit être prouvée lors de l'importation 
dans l'autre Partie

L'ACC UE-RU propose deux possibilités (méthodes) :

- Attestation d'origine (déclaration d'origine) par l'exportateur = charge de la 
preuve incombe à l'exportateur

- Connaissances de l'importateur = la charge de la preuve incombe à 
l'importateur



ATTESTATION 
D’ORIGINE

- Attestation d'origine = déclaration d'origine au moyen d'un texte standard, qui 
déclare que les marchandises sont conformes aux règles d'origine spécifiques 
aux produits dans l'Accord

- Dans l'UE, le statut d'exportateur enregistré (REX) est requis, si la valeur est > 
6000 euros

- Au RU, le numéro EORI britannique est utilisé, quelle que soit sa valeur

- À faire figurer sur la facture de l'exportateur ou sur tout autre document 
identifiant les marchandises -> la charge de la preuve incombe à l'exportateur

-Possibilité de faire une déclaration unique pour des envois multiples de 
produits identiques (max. 12 mois) au lieu de transactionnel (par envoi)
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DEMANDE DU NUMÉRO REX (VIA EU 
CTP)

- Enregistrement REX unique (envois > 6000 euros avec origine UE au sein de l'UE-RU)

-depuis le lundi 25/01/2021 nouvelle procédure (numérique) pour les nouvelles demandes et les modifications 

des enregistrements REX existants

- via le EU Customs Trader Portal -> plan par étapes sur notre site web
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DEMANDE DU NUMÉRO REX (VIA EU 
CTP)

enregistrement REX unique : à utiliser également dans d'autres accords prévoyant 
le système REX (en tant qu'exportateur enregistré) pour la certification de l'origine -
> e.a. Canada, Japon, Vietnam, Ghana, Côte d'Ivoire, AES, PTOM et futurs ALE
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CONNAISSANCES 
IMPORTATEUR
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-principalement entre sociétés liées, lorsque l'exportateur est disposé 

à fournir 

- les informations et les documents nécessaires (y compris
parfois des informations confidentielles) 

en raison de

- la non-utilisation d'une attestation d’origine par l'exportateur

= l'origine préférentielle doit être prouvée par l'importateur comme s'il avait 
fabriqué lui-même le produit importé.



ADMINISTRATION DE LA PREUVE 
NÉCESSAIRE (DANS LE 
CADRE DES 
CONNAISSANCES 
IMPORTATEUR)

+ toutes les informations complémentaires que la douane juge utiles

= administration de la preuve concrète nécessaire
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3. Codes sur le document à 
l'importation
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CODES DOCUMENT À 
L’IMPORTATION

Les différences dans la procédure d'importation appliquée sont 
indiquées par un code différent dans la case 44 de la déclaration à 
l'importation :
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4. Marchandises en transit vers RU 
via UE
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MARCHANDISES EN TRANSIT VERS 
RU VIA UE

- le Royaume-Uni ne fait plus partie des accords de libre-échange
préférentiels que l'UE a conclus avec les pays partenaires

- le Royaume-Uni a désormais ses propres accords de libre-échange avec
nombre de ces partenaires

- preuve directe dans l'accord pertinent toujours nécessaire + principe de
non-modification/transport direct à respecter en cas de transport via un
pays tiers

CHILI UE

preuve de l'origine au sein de l'accord UE -
Chili

Royaum
e-Uni

En tant qu'exportateur de l'UE, il n'est pas possible 
de confirmer l'origine chilienne dans le cadre de 
l'accord RU-Chili
(par exemple, sur une facture UE-RU)
la partie destinée au RU doit rester sous 
surveillance douanière et ne peut être mise en 
libre pratique dans l'UE

29



5. Pas de tarif préférentiel à l'importation 
dans l'UE pour les marchandises 
d'origine UE

30



MARCHANDISES EN RETOUR 
ORIGINAIRES DE L'UE

L'origine préférentielle de l'UE n'accorde pas de taux réduit ou nul à la (ré)importation 
dans l'UE (sauf.  Suisse, Canada et EEE) :
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MARCHANDISES EN RETOUR 
ORIGINAIRES DE L'UE

Les marchandises de l'UE ne peuvent donc pas être retirées sur la 
seule base de leur origine, sans payer de droits à l'importation 
lorsqu'elles sont réimportées dans l'UE.
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MARCHANDISES EN RETOUR 
ORIGINAIRES DE L'UE

Comment récupérer des marchandises de l'UE sans payer (par exemple dans les centres de 

distribution RU) ?

- des marchandises en retour ?
-Procédure de transit T2 ?  (si 

possible)
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VOUS SOUHAITEZ 
DE PLUS AMPLES 
INFORMATIONS ?

Toutes les informations les plus récentes sur l'ACC UE-RU concernant l'origine se 
trouvent sur notre site web - rubrique origine :

- informations générales

- dispositions pratiques

- liens vers les documents d'orientation de la Commission 
européenne
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QUESTIONS ?
DA.OPS.DOUANE1@MINFIN.FE

D.BE

MERCI DE VOTRE ATTENTION !




